
Principales modifications des règles de la WPA 
Septembre 2025 

Aucune main sur la queue (anciennement 6.12, désormais 3.x, supprimé) 

• Le fait de retirer la main de la queue lorsque celle-ci est posée sur la table n’est plus considéré comme une 

faute. 

1.4 Utilisation de l’équipement 

• Un joueur peut utiliser sa queue et n’importe quelle partie de son corps pour viser et planifier ses coups. 

• En cas d’utilisation d’un râteau, la queue doit être soutenue par la tête du râteau. Si deux râteaux sont utilisés, 

le deuxième râteau doit être soutenu par la tête du premier râteau. 

Incertitude en cas de faute (3.2, 3.3, règle 25) 

• Si la blanche touche à peu près simultanément une bille d’objet autorisée et une bille objet non-autorisée et 

qu’il n’est pas possible de déterminer laquelle a été touchée en premier, on considère que la bille d’objet 

autorisée a été touchée en premier. 

• Si la blanche touche à peu près simultanément une bille autorisée et une bande et qu’il n’est pas possible de 

déterminer laquelle a été touchée en premier, on considère que la bille autorisée a été touchée en premier. 

• Si l’arbitre ne peut pas déterminer si un joueur a commis une faute ou non, le coup est considéré comme 

correct. 

Fausse queue (2.11) 

• Si une fausse queue involontaire conduit à ce que la blanche quitte la surface de jeu, y compris en sautant 

partiellement ou entièrement par-dessus une autre bille, le jump est considéré comme régulier. 

Faute avec la blanche seulement (règle 19) 

• a été supprimée 

Jeu de la 9 (règle 16.1) 

• Lorsque la règle des 3 billes s’applique, les billes doivent franchir la ligne du haut, et non plus simplement 

l’atteindre. La ligne du haut est considérée comme franchie lorsque, vu de dessus, le centre de la bille d’objet se 

trouve derrière la ligne. 

Jeu de la 10 (6-6.9) 

• Il y a eu de nombreuses petites modifications. Il n’y a plus lieu d’annoncer les safes dans le jeu de la 10. 

Nouvelles directives en double (nouvelle règle 27) 

• Il existe désormais des directives officielles sur la manière dont les épreuves de double doivent être jouées. 

Le joueur assume le rôle d’arbitre (nouvelle règle 29) 

•  Il existe désormais des directives officielles sur la manière de traiter les litiges et certaines activités en l’absence 

d’arbitre. 

 

Ces modifications sont valables pour les tournois en Suisse à partir du 1er janvier 2026. 


